

ADAC, MD, mars 2008


Centre de Réadaptation de Mulhouse
Coordonnées :

Centre de Réadaptation de Mulhouse
57, rue Albert Camus
68 093 Mulhouse Cedex
Tél. : 03 89 32 46 46
Fax : 03 89 43 55 76
E-mail : info@arfp.asso.fr
Site : www.arfp.asso.fr
Présentation et missions :

Le Centre de Réadaptation de Mulhouse est à la fois un lieu où l'on soigne (centre de rééducation avec partie hospitalière pure), où l'on dispense des formations mais aussi où l'on vit. La personne accueillie bénéficie ainsi d'équipements sportifs et de loisirs, d'une cafétéria, de salles de restauration, etc.
Le Centre de Réadaptation de Mulhouse accueille en Formation Professionnelle une grande majorité de personnes reconnues "Travailleur Handicapé" pour des durées variant de 11 à 22 mois.

Une vingtaine de formations dans les métiers des filières : 

· Electronique - Automatismes 

· Informatique,

· Télécommunications d'entreprise,

· Dessin Industriel et Bâtiment,

· Secrétariat, Techniques administratives,

· Comptabilité, Gestion 

· Services aux personnes et aux collectivités (santé, sécurité, gardiennage...).

toutes validées par un diplôme de niveau V (CAP), IV (bac) ou III (bac+2). 
Etude sur l'accessibilité des lieux touristiques et des commerces du secteur de Sélestat
Ce sont deux stagiaires de la section "Technicien Etudes Bâtiment" de ce centre de formation qui ont réalisé une étude sur l'accessibilité des lieux touristiques et des commerces/services de Sélestat à la demande de l’OT. Le stage était d'une durée de 3 semaines pour un travail en binôme en 2007.

Les personnes en formation au sein de ce Centre ont le statut de "stagiaires de la formation professionnelle". A ce titre, ils sont rémunérés par le CNASEA, y compris pendant leurs stages en entreprise. Aussi, les stages ne sont pas rémunérés par l'entreprise accueillante.
Une convention de stage est établie et les objectifs sont formalisés et suivis par le tuteur et le formateur.

Possibilité de leur transmettre un descriptif de mission, qui leur permettra de faire appel aux candidatures auprès des sections de formation concernées.
